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Le tribunal de commerce de Paris a le moral 
au beau fixe 133z5

Olivia DUFOUR

Lors de la rentrée solennelle du tribunal de commerce qui s’est déroulée le 
17 janvier dernier, son président Jean Messinesi, a évoqué des signes encou-
rageants sur la santé des entreprises. Il s’est également félicité de la hausse 
du budget alloué au fonctionnement de sa juridiction et de la création pro-
chaine d’une justice économique internationale.

La rentrée solennelle, c’est avant tout 
l’occasion de dresser un bilan d’activité 
chiffré de l’année écoulée.  À ce titre, le 
président du tribunal de commerce de 
Paris, Jean Messinesi, a mis en garde lors 
de sa rentrée, le 17 janvier dernier, contre 
certains chiffres en trompe-l’œil. Si les 
nouveaux dossiers de contentieux au fond 
ont affiché une baisse de 22 % en effet en 
2017, celle-ci s’explique par le transfert 
hors de Paris du siège social de plusieurs 
mutuelles qui a engendré une chute de 
70 % des affaires de caisses de retraite ou 
de prévoyance.

Hors caisses, les dossiers contentieux de 
fond ont au contraire augmenté tandis 
que les jugements sont restés stables, 
ce qui aboutit à une hausse du stock. Des 
dossiers non seulement plus nombreux 
mais aussi plus compliqués dans lesquels 
les avocats réclament souvent de plaider, 

a souligné au passage le président. Autre 
augmentation en 2017, celle des ordon-
nances sur requêtes qui ont dépassé la 
barre des 5  000. En revanche, les autres 
chiffres du tribunal sont en baisse. Ainsi, 
les référés ont diminué de 7 %, de même 
que le nombre d’ordonnances rendues 
(4 200). Le recours aux injonctions de 
payer, qui avait connu un engouement 
exceptionnel ces trois dernières années, 
s’est légèrement tassé, mais le tribunal a 
tout de même émis plus de 14 500 ordon-
nances à ce titre. La bonne nouvelle se 
trouve du côté des procédures collectives. 
Si la baisse des demandes d’ouvertures de 
sauvegarde et de redressement judiciaire 
demeure marginale et qui plus est tem-
pérée par une augmentation du nombre 
de salariés concernés (10 %), en revanche 
c’est une baisse franche qui touche les 
liquidations judiciaires : moins 7 %. 
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